
Conseil
Vie Sociale

Le CVS compte 

sur vous !

N’hésitez pas à donner  

votre point de vue.

Les membres du CVS  
sont élus pour un mandat 
de 3 ans

 Le CVS est composé de 8 membres : 

  • 2 représentants des résidents 
   et 2 suppléants

  • 1 représentant de l’organisme gestionnaire

 • 1 représentant du personnel 
  et 1 suppléant

  • 1 membre consultatif (direction)
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Nous contacter…
Par courrier 

 A l’attention de M. le Président du Conseil de  
 Vie Sociale 
 Résidence Porte de France 
 6,rue de Nevers 
 08230 ROCROI

Par téléphone 
 Standard 03 24 54 10 76

Par courrier électronique 

  mdrrocroi@wanadoo.fr
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Le CVS,
ça marche comment ?

Le Conseil de Vie Sociale se réunit régulièrement, 
au moins trois fois dans l’année.

Un ordre du jour permet d’aborder les questions 
posées par les résidents et/ou leurs représen-
tants et les professionnels.

Le but est que chacun puisse exprimer son point 
de vue, et que des propositions constructives 
soient formulées.

Le compte-rendu de la réunion est affiché dans le 
hall de l’établissement.

Vous pouvez contacter  
à tous moments un 
des représentants du 

CVS !

Composition du CVS

 Président(e) 

  M. HOBART Gérard 
  Suppléante : Mme DURY Martine

 Vice-Présidente

  Mme CHOPOT Bernadette 
  Suppléante : Mme LOISEAU Nicole  
  
 Représentant du personnel

 M. MIMILLE Cédric

 Représentante du conseil 
 d’administration 
  

 Mme PASQUIS Ariel

 Membres consultatifs 
  M. MAZUR Jean-Pierre 
   Directeur par interim du CH Bélair 
  Mme SCHNEIDER Patricia 
   Directrice déléguée 
  Mme LEGROS Isabelle 
   Directrice déléguée

Le CVS,
ça sert à quoi ?

Le Conseil de Vie Sociale donne son avis et 
fait des propositions sur toutes questions 
intéressant le fonctionnement de l’établis-
sement et notamment sur : 

 L’organisation intérieure et la vie quotidienne

 Les activités

 L’animation socioculturelle 

 Les projets de travaux et d’équipement

 La nature et le prix des services rendus

 L’affectation des locaux collectifs,  
 l’entretien des locaux

 Les relogements prévus en cas de besoins

 L’animation de la vie institutionnelle  
 et les mesures prises pour favoriser  
 les relations entre ces participants

 Les modifications substantielles  
 touchant aux conditions de prises en soins


